
Réunion du Comité du Club Alpin de Strasbourg 
Lundi 26 septembre 2022 à 19h30 au local du Club 
 
 
 
Introduction : la réunion de Comité du Club Alpin de Strasbourg a été déclarée ouverte à 19h30 par Jean-Marc 
CHABRIER. 
Présents : 
 

Nom Présence Nom Présence Nom Présence 

Marc 
ARNOLD  

P  Daniel 
DOPLER  

P  Alberto 
MAYNAR  

P 

Armand 
BAUDRY  

P  Denis 
FIRDION  

E  Michel 
MEYER  

P 

Sébastien 
BAUER  

A  Claude 
HOH  

P  Stephan 
MUNSCH  

P 

Eliane 
BODIN  

E  Jérémie 
HUG  

P  Thierry 
RAPP  

P 

Gilbert 
BOUR  

E  Frédéric 
JUTIER  

P  Maud 
ROTTIER  

P 

Bertrand 
CARRETTE  

E  Pascale 
KALK  

P  Emmanuel 
SAC  

P 

Jean-Marc 
CHABRIER  

P  Médine 
KARA  

P  Bernard 
STEPHAN  

E 

Fabrice 
COGNOT  

E  Philippe 
KLEIN  

P  Didier 
STROESSER  

P 

Bertrand 
CUNRATH  

P  Pierre 
LOTZ  

P  Fabienne 
VOGEL  

P 

 
(P : Présent, E : Excusé, A : Absent) 
 
 
1. Désignation du secrétaire de séance 

• Daniel Dopler 
 
2. Approbation du CR du comité du 13 juin 2022 
 

• Le CR est approuvé à l’unanimité. 
 
3. Renouvellement bureau et comité 

• Comité :  
o Sortants du comité : Eliane Bodin, Philippe Klein, Daniel Dopler, Pascale 

Kalk 
o Démissionnaires : Sébastien Bauer et Emmanuel Sac 
o 3 se représentent : E. Bodin, P. Klein, P. Kalk 
o Candidat éventuel : Ozan Alev 

• Bureau :  
o Jean-Marc Chabrier démissionne du bureau à l’issue de l’AG. 
o Le bureau assume l’intérim en l’absence de président. 
o E. Sac se propose de rester quelques mois de plus pour assurer l’intérim 

du bureau. 
 
  



 
4. Préparation de l’AG 2022 

• Le DJ sera assuré par un couple. S’adapte bien à la demande des participants. 
Budget à 380€. 

• Eliane et Marie-Paule s’occupent de l’apéro. Didier le vin blanc. Thierry la bière 
de la Mercière. 

• Eliane et Marie-Paule s’occupent des nappes et fromages, Pascale du pain, 
Didier des desserts. Apporter des carafes pour l’eau. 

• Traiteur : 10€ pour paëlla à volonté. 

• Tarif pour jeunes de moins de 12 ans : 10€ 

• Tarif pour adultes : 20€ 

• 3 jeunes pour le service, coachés par Eliane 

• Horaires :  
o 14h préparation de la salle 
o 16h projection adhérents 
o 17h pause 
o 17h30 AG statutaire 
o 19h30 apéro 
o 20h30 repas 

• Intervention éventuelle du président du comité régional. 

• Tarif 2023/24 : augmentation calée sur celle de la la part fédérale 2022/23 : 10 cts 
pour A1, E1 et E2, 20 cts pour les autres. 

• Réviseurs aux comptes : Jean-Louis Stoltz et Martine Blanvillain. 

• AG nationale au Mans : 21-22 janvier. Didier Stroesser volontaire. 
 
5. Groupe de travail réseaux sociaux 

• Ce groupe de travail n’existe pas pour le moment. Notre com comporte un point 
faible. On a donc proposé à Myriam de s’en occuper car elle est disponible 2h par 
semaine à cet effet. Il faut des pilotes pour lancer l’action : Fred, Stephan, Maud, 
Médine et Fabrice. 

 
6. Groupe de travail indemnisation des encadrants 

• Le groupe ne s’est pas réuni depuis le dernier comité. Didier, Bertrand Cu., 
Médine et Michel. 

 
7. Etat du matériel 

• Transfert de compétence terminée : suivi du prêt du matériel, gestion des EPI, 
budget, achat, entretien du matériel et bilan annuel. 

• Rappel du fonctionnement des achats dans un club :  
o Les responsables matériel élaborent des propositions pour le comité de 

novembre 
o Le comité élabore un budget qui sera proposé en AG 
o L’AG valide le budget 
o Les responsables matériel peuvent procéder aux dépenses dans la limite 

du budget (et pas beaucoup plus). 
 
  



 
8. Achat de prises d’escalade 

• Projet d’achat de 400 prises d’escalade pour les murs de Adler, Jacqueline, 
Niederbronn et Soultz. 

• Prises déjà achetées ou en cours de livraison. 

• Prises déjà installées. 

• 12 équipeurs SAE formés et diplômés. 

• Subventions accordées (env 3000 € via ESM, CEA et Grand Est). 

• Versement des subventions demandées. 

• Livraison dernières prises et paiement des subventions. 
 
9. Sorties pédagogiques payantes 

• Pourrait être étendu à des durées plus courtes comme des journées ou des WE. 
Autorisation aux encadrants de mettre en place un paiement à la sortie si elle 
comporte un acte pédagogique. Permettrait également d’éviter les inscriptions 
multiples pour le même jour et la même personne. 

• Mise en place d’une date minimale d’inscription. 
 
10. Questions diverses 

• Date de la réunion budget 2022/23 : lundi 14 novembre 2022. 

• Date du prochain comité : lundi 30 janvier 2023. 

• Activité trail : classé sans suite. 

• Ski alpin : 2 annonces sur le site pour sorties adultes et cours enfants. Avec le Ski 
Club Kochersberg. 

• Enseigne : démontée. Visuels sur les fenêtres. Plaque à changer suivant devis de 
135€, avec QRcode qui renvoie sur site web pour s’adapter à des horaires 
variables. 

• Charte d’escalade massif des Vosges : fusionne et actualise les chartes des 
parcs des Vosges du Nord et des Ballons ; sera signée par les présidents du CR 
Grand Est, du CD 68, et des CAF Strasbourg, Mulhouse et Hautes-Vosges. 

• UFCA : sera réalisée début 2023. 
 
 

Compte-rendu soumis par : Daniel DOPLER 
Approuvé par : Jean-Marc CHABRIER 

 


